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Comité permanent de l'industrie et de la technologie

Le mercredi 3 décembre 2025

● (1750)

[Français]
Le président (Ben Carr (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.)): Bon‐

jour, tout le monde. Nous avons décidé que le reste de la réunion se
déroulerait en public. Nous poursuivons donc notre réunion.
[Traduction]

Il y a des mains levées.

Je vais céder la parole à Mme Dancho, puis à Mme O'Rourke et
à M. Guglielmin.

Madame Dancho, allez‑y.
Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Merci, monsieur

le président.

Bien entendu, je pense que les Canadiens ont été très choqués
d'apprendre que le secteur de l'acier a subi une nouvelle perte de
1 000 emplois cette semaine. Notre comité s'occupe de questions
liées à l'industrie au Canada et, à ce titre, je crois qu'il nous in‐
combe de prendre cette situation très au sérieux. Il s'agit maintenant
de la deuxième tranche de 1 000 emplois perdus dans l'industrie si‐
dérurgique.

Pour y remédier, je pense que le Comité devrait se saisir de ce
dossier et l'examiner dans les plus brefs délais. Je propose donc la
motion suivante:

Étant donné que:
Le PDG d'Algoma Steel a publiquement confirmé que le gouvernement libéral
savait à l'avance que le plan de restructuration de l'entreprise prévoyait « depuis
toujours » des licenciements massifs et qu'il a néanmoins approuvé un prêt fédé‐
ral de 400 millions de dollars quelques jours avant que mille travailleurs ne
soient informés de la suppression de leur emploi.
À maintes reprises, le gouvernement libéral accorde des subventions massives
financées par les contribuables sans exiger de garanties d'emploi, laissant les en‐
treprises prendre l'argent et licencier des centaines, voire des milliers de tra‐
vailleurs.
Le comité:
Fait rapport à la Chambre qu'il condamne l'absence de garanties d'emploi dans
l'accord de financement conclu entre le gouvernement libéral et Algoma Steel, et
qu'il est solidaire des métallurgistes canadiens.
Invite immédiatement les témoins suivants à comparaître devant le comité au su‐
jet de l'accord de financement; accorde la priorité à leur comparution par rapport
à toutes les autres questions dont le comité est saisi; et collabore avec l'adminis‐
tration de la Chambre des communes pour programmer des réunions supplémen‐
taires afin de permettre leur comparution si nécessaire: la ministre de l'Industrie;
le ministre des Finances; la ministre de l'Emploi et de la Famille; le PDG d'Al‐
goma Steel; des représentants du Syndicat des Métallos; et tout autre témoin per‐
tinent.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, madame Dancho.

Nous sommes saisis d'une motion. Je vais suspendre la séance
très brièvement, le temps de distribuer la motion dans les deux

langues. Aucun avis préalable n'a été fourni et, pour être juste en‐
vers les membres du Comité, je vais leur donner quelques instants
pour en prendre connaissance.

Nous allons suspendre brièvement la séance.

● (1750)
_____________________(Pause)_____________________

● (1805)

Le président: Chers collègues, nous avons eu l'occasion de dis‐
tribuer, dans les deux langues officielles, la motion présentée par
Mme Dancho il y a quelques instants. Je crois que les députés ont
eu assez de temps pour l'examiner. Nous allons maintenant en dé‐
battre.

Mme Borrelli avait levé la main. C'est la seule personne que j'ai
actuellement sur ma liste d'intervenants. Il y a aussi Mme O'‐
Rourke.

Ted Falk (Provencher, PCC): Je pensais que nous étions sur la
liste des intervenants.

Le président: Vous n'y figurez pas, car vous étiez sur la liste des
intervenants avant la proposition de la motion...

Ted Falk: Vraiment?

Le président: Oui, mais n'ayez crainte, chacun aura l'occasion
de s'exprimer.

L'hon. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.):
Je veux tout de même vous entendre.

Ted Falk: Je n'en doute pas, et ce sera passionnant.

Le président: Monsieur Falk, je vous assure que nous avons am‐
plement le temps d'entendre tout le monde. Votre tour finira par ar‐
river.

Les prochains intervenants sont Mme Borrelli, Mme O'Rourke,
M. Falk et M. Guglielmin.

Raquel Dancho: J'ai dit ce que j'avais à dire, mais mes collègues
souhaitent prendre la parole.

Gabriel Ste-Marie (Joliette—Manawan, BQ): J'avais levé la
main.

Le président: D'accord, monsieur Ste‑Marie.

Merci à tous.

Madame Borrelli, vous avez la parole.

Kathy Borrelli (Windsor—Tecumseh—Lakeshore, PCC): Je
me prononce en faveur de la motion.
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Nous avons vu à maintes reprises des cas où le gouvernement a
conclu des contrats avec des entreprises et utilisé l'argent des
contribuables pour verser des milliards de dollars en subventions,
sans toutefois obtenir de garanties pour les travailleurs canadiens.
Les contribuables exigent de la transparence, et les travailleurs mé‐
ritent des garanties d'emploi. Le gouvernement doit répondre de
son incompétence en matière de contrats.

Je vous remercie.
Le président: D'accord. Merci, madame Borrelli.

Madame O'Rourke, vous avez la parole.
Dominique O'Rourke (Guelph, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

C'est un sujet qui revient tous les jours à la Chambre des com‐
munes, et nous savons que nous sommes en pleine guerre commer‐
ciale. Le gouvernement des États‑Unis s'en prend impunément à
nos industries de base et il nous attaque de façon particulièrement
flagrante dans le secteur de l'acier. Chaque pays indépendant et sou‐
verain se doit d'avoir sa propre industrie sidérurgique. C'est ce qui
rend la situation si grave.

De toute évidence — et je crois que certains dirigeants de
Sault Ste. Marie l'ont reconnu —, les investissements du gouverne‐
ment fédéral améliorent une situation qui aurait été bien pire et per‐
mettent à Algoma Steel de conserver environ les deux tiers des em‐
plois. Le soutien du gouvernement fédéral aide également Algoma
Steel à faire la transition vers un nouveau mode de fabrication éco‐
logique.

Cela dit, 1 000 familles ont reçu un avis de licenciement à peine
quelques semaines avant les Fêtes, ce qui est terrible. Je crois
qu'aucun Canadien ne reste insensible à leur sort. Pour ma part, je
souhaite surtout que nous examinions comment leur apporter un
soutien immédiat. En fait, à ce stade‑ci, la présentation d'un rapport
à la Chambre accaparerait une partie du temps qu'il nous reste avant
le congé des Fêtes. Entretemps, nous devons adopter le budget, qui
contient un certain nombre de mesures qui aideront ces familles
dans l'immédiat. Il y a notamment plusieurs nouvelles dispositions
en matière d'assurance-emploi, qui prévoient à la fois des améliora‐
tions permanentes et des mesures temporaires pour répondre à l'in‐
certitude économique, précisément dans des situations navrantes
comme celle‑ci.

Le budget fédéral contient également un certain nombre de me‐
sures pour appuyer les industries touchées par les droits de douane
afin qu'elles puissent soutenir une partie, voire la totalité, de leurs
travailleurs. Le budget trace une voie à suivre. Nous intensifions les
efforts pour réaliser de grands projets au pays qui nécessiteront de
l'acier, de l'aluminium, du bois d'œuvre et des travailleurs. Ce qu'il
faut faire, c'est soutenir les gens. Le gouvernement du Canada et
tous les partis à la Chambre des communes doivent aider ces tra‐
vailleurs et ces industries pendant cette période très difficile.

Voici quelques-unes des mesures prévues dans le budget
de 2025 — que nous devons adopter avant les Fêtes et auquel nous
devons consacrer le temps dont nous disposons à la Chambre —, et
les députés pourraient parler de ces enjeux dans le contexte du dé‐
bat sur le projet de loi C‑15, soit la loi d'exécution du budget...
L'une de ces mesures vise à accélérer l'accès aux prestations d'assu‐
rance-emploi. La période d'attente d'une semaine pour les nouvelles
demandes d'assurance-emploi a été annulée, ce qui permettra aux
travailleurs de recevoir leurs prestations immédiatement. À quel

point une telle mesure est-elle essentielle pour ces familles qui se
demandent comment elles vont payer leur loyer, leur hypothèque et
leur épicerie? Cette amélioration et l'accès plus rapide aux presta‐
tions d'assurance-emploi sont vraiment importants.

À cela s'ajoutent des changements qui font en sorte que les in‐
demnités de départ ou de vacances ne retarderont plus le versement
des prestations d'assurance-emploi, ce qui est également important.
Je ne prétends pas comprendre les conventions collectives ni les
modalités des indemnités de départ. J'espère qu'elles seront géné‐
reuses, et j'espère aussi qu'Algoma prendra soin de ces familles et
de ces travailleurs, qui lui ont été loyaux, qui sont hautement quali‐
fiés et qui, idéalement, seront prêts à retourner au travail dès que la
production augmentera.

Le budget prévoit aussi une augmentation des prestations d'assu‐
rance-emploi. Il y aura une hausse. Les prestations régulières seront
bonifiées, passant de 55 à 60 % de la rémunération assurable. Le
montant hebdomadaire maximal passera de 650 à 720 $. Les cri‐
tères d'admissibilité seront élargis pour inclure les travailleurs auto‐
nomes et les travailleurs à temps partiel. J'ignore la répartition des
travailleurs chez Algoma Steel, et je ne sais pas si l'entreprise
compte aussi des travailleurs à temps partiel.

Le budget de 2025 prévoit également un soutien à la main-
d'œuvre. C'est très important non seulement pour les travailleurs
dans le secteur de l'acier, mais aussi pour tous les Canadiens qui
travaillent dans des secteurs qui sont actuellement fragilisés par les
droits de douane américains. Les conservateurs veulent pointer du
doigt le gouvernement libéral, mais l'assaut vient des États‑Unis.
Nous devrions unir nos efforts pour soutenir les travailleurs tou‐
chés.

● (1810)

Ce développement du marché du travail représente 70 millions
de dollars sur trois ans pour requalifier et perfectionner jusqu'à
10 000 métallurgistes, en plus d'accorder une aide au revenu des
travailleurs déplacés, ainsi que des programmes de travail partagé.
Je sais que la ministre de l’Industrie collabore avec Algoma Steel et
les dirigeants de Sault Ste. Marie pour essayer de trouver des me‐
sures de soutien immédiates pour ces travailleurs et pour le secteur.

Un certain nombre de mesures prévues dans le budget permet‐
tront non seulement de soutenir les travailleurs dans l'immédiat,
mais aussi de renforcer notre secteur de l'acier au cours des pro‐
chaines années. Pas plus tard que la semaine dernière, nous avons
appris — et cela a été très bien accueilli par le secteur de l'acier à
Hamilton — que de nouveaux changements seront apportés aux
contingents tarifaires et aux mesures antidumping, qui constituent
un défi de longue date dans notre pays. Nous mettrons fin à la re‐
mise temporaire des droits de douane.

La politique « Acheter canadien » sera utile. Les activités liées
aux infrastructures et au logement, ainsi que la réduction des tarifs
de transport, sont essentielles pour l'acheminement de cet acier d'un
bout à l'autre du pays. Le Fonds stratégique pour l'innovation pré‐
voit plus de 1 milliard de dollars pour aider les producteurs d'acier
à moderniser leurs installations, à accroître leur capacité et à diver‐
sifier leurs gammes de produits. Il y a aussi le Crédit pour les
grandes entreprises touchées par les droits de douane, et c'est
d'ailleurs ce qui a permis à Algoma Steel de recevoir les 400 mil‐
lions de dollars. Nous cherchons à assurer la compétitivité à long
terme du secteur.
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Monsieur le président, je pense qu'il y a lieu d'obtenir plus d'in‐
formations. Nous pourrions peut-être en discuter plus tard. À
l'heure actuelle, où l'urgence est réelle, je pense qu'il est plus impor‐
tant que la Chambre des communes se concentre sur les différentes
façons dont nous pouvons aider ces travailleurs et les secteurs tou‐
chés.
● (1815)

Le président: Merci beaucoup, madame O'Rourke.

Monsieur Falk, vous avez la parole.
Ted Falk: Merci, monsieur le président.

Je voudrais parler brièvement en faveur de la motion. Je pense
qu'il est impératif que le Comité entreprenne cette étude, dès main‐
tenant, en invitant les ministres et le PDG d'Algoma Steel, et qu'il
fasse ensuite rapport à la Chambre. Il y a 1 000 travailleurs,
1 000 familles, qui se retrouvent sans revenu juste avant Noël.

Les mesures que la députée libérale d'en face vient de mention‐
ner ne sont, encore une fois, que des subventions du gouvernement.
Selon moi, nous devons découvrir pourquoi le gouvernement libé‐
ral continue de donner des centaines de millions de dollars sans exi‐
ger de garanties d'emploi. L'attaque vient peut-être du sud de la
frontière, mais l'incompétence se trouve ici même, en face de nous.
C'est pour ces raisons que nous devons déterminer où se situe vrai‐
ment le problème. L'incompétence est bien présente ici.

Nous savons que la ministre de l’Industrie a déjà menti, dans le
cas de Stellantis, au sujet des documents caviardés. Lorsque le PDG
de Stellantis...

Karim Bardeesy: J'invoque le Règlement.
Le président: Un instant, monsieur Falk. Il y a plusieurs rappels

au Règlement.

Monsieur Bardeesy, vous avez la parole.
Karim Bardeesy: Je pense que c'est une allégation très grave à

formuler dans ce contexte, sans aucune preuve à l'appui. Je me de‐
mande simplement en quoi cela est pertinent dans le cadre du débat
sur la motion à l'étude.

Le président: Monsieur Falk, les mêmes règles de conduite s'ap‐
pliquent ici, comme à la Chambre. Il faut tâcher de respecter ce que
nous appelons le langage parlementaire. Je vous offre donc la pos‐
sibilité, avant que nous poursuivions, de reformuler certains des
mots que vous avez employés pour décrire ce qui s'est passé.

Je vous redonne la parole.
Ted Falk: Eh bien, la Chambre et le Comité savent très bien que

la ministre les a induits en erreur lorsqu'elle a dit que Stellantis
avait demandé...

Karim Bardeesy: J'invoque le Règlement.
Ted Falk: Lorsque Stellantis avait demandé...
Le président: Monsieur Falk, je suis désolé. Comme vous le sa‐

vez, lorsqu'on invoque le Règlement, je dois m'en occuper immé‐
diatement.

Monsieur Bardeesy, nous vous écoutons.
Karim Bardeesy: J'entends essentiellement la même chose. Je

me demande si nous pouvons nous en tenir à la motion.
Ted Falk: Je trouve au contraire que c'est très pertinent pour la

motion...

Le président: J'ai la parole. Donnez-moi une seconde, s'il vous
plaît.

Chers collègues, nous y sommes presque.

Monsieur Falk, je sais que vous avez des opinions bien arrêtées
et que vous ne mâchez pas vos mots. Toutefois, certains députés
d'en face ont des préoccupations relativement légitimes au sujet des
mots que vous avez employés, compte tenu des règles et de la pro‐
cédure que nous suivons à ce comité et à la Chambre. Si vous pou‐
viez exprimer la même idée en utilisant des mots différents, je vous
encouragerais à le faire, et nous pourrions ainsi poursuivre nos tra‐
vaux.

Je vous remercie.
Ted Falk: Monsieur le président, je pense qu'il est impératif que

le PDG d'Algoma vienne ici pour que nous puissions confirmer que
les renseignements transmis par la ministre de l'Industrie et le cau‐
cus libéral concordent avec ceux qu'il fournirait au Comité. Il doit
impérativement venir témoigner ici pour nous dire si les renseigne‐
ments sont exacts ou non.

Le président: Merci beaucoup.
Ted Falk: Sur ce, je vais conclure. Je pense simplement que

nous devons faire venir ces gens ici. Il faut aller au fond de ce qui
semble être un manque de compétence.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Falk.

Monsieur Guglielmin, vous avez la parole.
Michael Guglielmin (Vaughan—Woodbridge, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je suis heureux de parler en faveur de cette motion, en tant que
personne ayant travaillé dans l'industrie sidérurgique. C'est vrai‐
ment une période lourde de conséquences pour cette industrie. Les
droits de douane de 25 % étaient gérables, mais 50 %, comme nous
le savons, c'est impossible.

L'une des choses qui m'inquiètent particulièrement — et qui
continuent de m'inquiéter en l'occurrence —, c'est le précédent qui
est créé. D'abord, nous avons le contrat avec Stellantis, sans aucune
garantie d'emploi. Maintenant, on nous présente une nouvelle défi‐
nition du succès: apparemment, dépenser 400 millions de dollars
pour ne perdre que 1 000 emplois, c'est ce qu'on appelle une réus‐
site.

Le gouvernement continue de distribuer de l'argent sans aucune
garantie d'emploi. Des travailleurs en subissent les conséquences
partout au pays. Si nous examinons le secteur de l'automobile, envi‐
ron 600 000 emplois sont liés à cette filière. Tous ces éléments se
trouvent en amont et en aval de la chaîne d'approvisionnement de
l'acier.

C'est donc une question très lourde de conséquences. Il faut que
les parties concernées viennent témoigner devant le Comité afin
que les Canadiens obtiennent la transparence qu'ils méritent.

Je vous remercie.
● (1820)

[Français]
Le président: Monsieur Ste‑Marie, j'allais vous céder la parole.

Cependant, comme je pense savoir ce que vous voulez faire et
comme je vois qu'un autre membre du Comité a levé la main, peut-
être que nous pourrions d'abord écouter ce qu'il a à dire.
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De plus, Mme Dancho vient de dire qu'elle veut elle aussi faire
une brève intervention.

Si vous êtes d'accord, M. Erskine‑Smith aura d'abord la parole,
suivi de Mme Dancho. Ensuite, ce sera votre tour.

Gabriel Ste-Marie (Joliette—Manawan, BQ): Excellent.
Le président: Merci.

[Traduction]

Monsieur Erskine-Smith, vous avez la parole.
L'hon. Nathaniel Erskine-Smith: Merci beaucoup.

Pour commencer, je pense que tous les membres de la Chambre
des communes, et certainement tous les membres de ce comité,
s'accordent à dire que nous voulons défendre les travailleurs cana‐
diens de l'acier. Je pense que nous sommes tous d'accord là‑dessus.
Je tiens à commencer par là, car je crois que nous sommes en train
de laisser passer une occasion de nous serrer les coudes.

La menace vient du sud de la frontière. Il y a de la volatilité, de
l'instabilité et une menace à la Maison-Blanche en ce qui concerne
les intérêts économiques et le bien-être du Canada. Nous devrions
être unis. Il y a eu de l'unité, mais je crains que cette unité ne se
fracture. Pour commencer, il est important de définir où nous en
sommes et comment nous pouvons travailler ensemble pour nous
assurer de donner la priorité aux intérêts des métallurgistes cana‐
diens.

Je me suis rendu à Sault Ste. Marie à plusieurs reprises; la situa‐
tion y est catastrophique. Elle est catastrophique pour la collectivité
et les familles qui y vivent. Tout ce que nous pouvons faire pour
stabiliser la situation des travailleurs et des métallurgistes canadiens
est d'une importance cruciale.

Il est question d'un prêt de 400 millions de dollars accordé par le
gouvernement fédéral et d'un prêt de 100 millions de dollars accor‐
dé par le gouvernement conservateur provincial par l'intermédiaire
de Doug Ford et de son équipe. Encore une fois, je tiens à ce que ce
soit clair. Les médias ont rapporté que le ministre fédéral des Fi‐
nances avait déclaré: « Sans ce soutien, la situation d'Algoma serait
désastreuse à l'heure actuelle. » À la Chambre des communes, j'ai
entendu le premier ministre citer le résident-directeur général d'Al‐
goma Steel, qui avouait que la situation aurait été « encore plus
sombre ». Le premier ministre a également déclaré: « [...] nous
avions le choix entre laisser l'entreprise fermer ses portes ou sauver
les deux tiers des emplois. » J'ai lu que Vic Fedeli avait affirmé ce‐
ci: « Tout le monde, y compris les syndicats, savait que [les licen‐
ciements] allaient avoir lieu, mais ils surviennent plus rapidement
en raison des droits de douane imposés par Trump. »

Je ne veux pas minimiser la nécessité de faire comparaître des té‐
moins. Je suis tout à fait d'accord pour dire que nous devons faire
comparaître le président-directeur général, et je pense que les mi‐
nistres devraient être présents. Il serait très constructif de demander
si cette entente a été conçue de la bonne façon, de façon optimale.
Aurions-nous pu faire mieux? Peut-être, mais je l'ignore.

Ce qui me pose problème en ce qui concerne cette motion, c'est
que je n'ai aucune objection à ce que nous invitions des témoins à
comparaître. Je pense que nous pouvons faire ce travail de manière
constructive. Assumons cette responsabilité qui est la nôtre en tant
que comité et examinons les mesures prises par le gouvernement
fédéral et le gouvernement provincial. Examinons ce qui était
connu ou non au moment où ces ententes ont été négociées.

Aurions-nous pu faire mieux? Aurions-nous pu trouver de
meilleurs moyens de garantir les emplois et de protéger les tra‐
vailleurs? Cela était‑il possible dans les circonstances particulières
entourant ce cas? Écoutons les témoignages et tirons‑en des conclu‐
sions.

J'ai du mal à accepter cette motion parce que M. Falk a dit à juste
titre que nous devrions étudier la question avant de faire rapport à
la Chambre. Cette motion prévoit de faire rapport à la Chambre
avant d'étudier la question. À mon avis, sa formulation actuelle n'a
pas beaucoup de sens. Je sais que nous allons manquer de temps ce
soir, mais si nous pouvons nous concentrer sur l'étude du fond du
problème, puis faire rapport à la Chambre, je pense que cela sera
constructif et utile.

Le président: La parole est à Mme Dancho.

Raquel Dancho: Merci, monsieur le président.

J'apprécie les commentaires formulés jusqu'à présent, et je pense
qu'ils soulignent bien le fait que cette motion a été rédigée de ma‐
nière à ce qu'elle fasse l'objet d'une étude en comité et d'un débat à
la Chambre des communes.

Malheureusement, je suis de plus en plus préoccupée par le fait
que nous rencontrons beaucoup de résistance à l'égard des débats
sur les motions d'adoption. Ces dernières ont du poids et elles
donnent lieu à des mises aux voix. Souvent, les ministres viennent
les commenter. Je me réjouis qu'il y ait eu un certain engouement
pour les débats tenus en soirée. Je m'en réjouis, mais là encore, je
pense que la gravité de la situation à laquelle nous sommes
confrontés ne semble pas être reconnue, puisque l'on ne permet pas
la tenue de débats sérieux sur les motions d'adoption à la Chambre.
Je dis cela parce que je pense que certains arguments valables ont
été avancés. Le rôle de l'opposition est de demander des comptes
aux ministres, aux secrétaires parlementaires et aux députés qui
s'expriment au nom du gouvernement au sujet des politiques de ce
dernier.

Étant donné que des milliers de personnes perdent leur emploi
dans l'industrie sidérurgique, la Chambre des communes du Canada
devrait assurément tenir un débat approfondi et contraignant sur les
politiques qui sont les mieux en mesure de nous permettre de faire
face à la perte de milliers d'emplois, sans perspective d'améliora‐
tion. Rien ne garantit qu'un accord commercial soit imminent ou
proche. Ne pas permettre un débat approfondi avec un vote contrai‐
gnant nuit, à mon avis, à la lutte contre ces pertes d'emplois.

Cette question mérite d'être débattue. Nous méritons qu'on nous
donne l'occasion de poser des questions de fond aux ministres à la
Chambre des communes. C'est pour cette raison que nous tenons
absolument à ce que cela soit rapporté à la Chambre, monsieur le
président. Je tiens simplement à insister sur ce point, et c'est ce que
nous allons continuer à faire pour toutes les industries touchées par
cette guerre commerciale.

Je vous remercie.

● (1825)

Le président: Merci, madame Dancho.

[Français]

Monsieur Ste‑Marie, la parole est à vous.



3 décembre 2025 INDU-19 5

Gabriel Ste-Marie: Monsieur le président, j'ai beaucoup appré‐
cié les débats et les échanges. Je pense que, au départ, s'il n'y avait
pas les politiques erratiques protectionnistes du président améri‐
cain, nous ne serions pas en train de discuter de tous ces problèmes.
Il faut vraiment condamner les politiques souvent même illégales,
en vertu du droit américain, que propose son gouvernement et qui
ont d'importantes répercussions ici.

Nous sommes tous et toutes solidaires des travailleuses et des
travailleurs de l'industrie de l'acier et de l'aluminium à Algoma
Steel, à Sault‑Sainte‑Marie.

Pour ma part, je suis en faveur de cette motion. Je suis d'accord
sur tout ce qui est là, ligne par ligne. Je suis d'accord pour que le
Comité se penche sur la question avec les témoins faisant partie de
la liste et que le Comité fasse rapport à la Chambre. Évidemment,
avec les éléments qui ont été soulevés par M. Erskine‑Smith, nous
aurions pu reformuler légèrement le libellé de la motion pour préci‐
ser que le Comité fera rapport après que les témoins auront été en‐
tendus. Toutefois, étant donné l'urgence de la situation, je suis en
faveur de la motion telle qu'elle est.

Dernièrement, nous avons étudié une autre motion sur l'industrie
automobile et les véhicules lourds, que nous avons longuement dé‐
battue. De plus, il y a présentement à la Chambre un débat explora‐
toire sur ce sujet, qui nous concerne aussi énormément.

Si nous étions toutes et tous prêts à voter sur la motion mainte‐
nant, je serais prêt à le faire et je voterais en faveur. Toutefois, je
comprends que ce n'est pas le cas pour l'ensemble des membres du
Comité et que les débats pourraient s'étirer tant qu'il reste des res‐
sources disponibles pour ce comité.

À mon avis, ce serait moins productif que d'aller suivre les dé‐
bats qui ont lieu présentement à la Chambre sur la question de l'au‐
tomobile. C'est pourquoi je propose l'ajournement de la réunion.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Ste‑Marie.

Chers collègues, nous savons ce qui va maintenant se passer.

[Traduction]

Nous savons ce qui se passe lorsqu'une motion d'ajournement est
présentée. Il s'agit d'une motion dilatoire; il n'y a pas de débat. Je
regarde autour de moi et je pense que nous allons soumettre cette
question à un vote par appel nominal en bonne et due forme.

(La motion est adoptée par 5 voix contre 4.)

Le président: La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


